FICHE TECHNIQUE


K-OBIOL PM 25
Insecticide en poudre mouillable destiné à la désinsectisation des locaux de stockage et de la sacherie destinés à contenir des produits d’origine végétale 

Homologation n°9000266 (Aventis Crop Science)
COMPOSITION & PROPRIETES
2.5% de deltaméthrine.
Poudre blanchâtre sans odeur, dispersible dans l’eau.
La formulation en poudre mouillable permet une persistance de la matière active sur les supports poreux ou fissurés telles que béton, bois, grâce au fait qu’après évaporation de l’eau les particules de poudre porteuses de la deltaméthrine restent en surface.
ACTION

La deltaméthrine, dont la rémanence est exceptionnelle, agit sur les insectes par contact et ingestion. Elle a un large spectre, détruisant tous les insectes nuisibles aux stocks de céréales et aux denrées d’origine végétale : charançons, silvain, tribolium, capucin, alucite, pyrales, vrillettes, dermestes, bruches trogoderme etc.
Le profil toxicologique très intéressant de cette molécule en fait un produit tout indiqué dans les traitements où l’absence de résidus est souhaitée.
APPLICATION ET DOSE D'EMPLOI

K-OBIOL PM 25 s'utilise dilué à l’eau au moyen d’un pulvérisateur en dirigeant le jet de façon à couvrir la totalité des parois des locaux ou de la sacherie à désinsectiser.

La dose homologuée en produit pur est de. 0.5g/m2 de surface traitée ; soit, de façon plus pratique : 50g de produit, mélangé à 5 litres d’eau, le tout étant appliqué sur 100m2.

Les locaux ou la sacherie doivent être vides au moment du traitement.

Agiter régulièrement le pulvérisateur pendant le traitement afin d’éviter que la poudre se dépose au fond.

CONDITIONNEMENT

Carton de 6 pots de 250g.
PRECAUTIONS D'EMPLOI PARTICULIERES
Dangereux pour les organismes aquatiques.
La formulation en poudre mouillable peut entraîner la présence d’un dépôt blanchâtre sur les supports traités.
04/04/05  Précautions générales : Lire attentivement l’étiquette. Consulter impérativement la fiche de données de sécurité disponible gratuitement sur simple demande. Conserver hors de la portée des enfants et des animaux domestiques. Evacuer le personnel, les animaux et les denrées alimentaires de la zone à traiter. Prendre garde au matériel électronique et aux surfaces sensibles (ex.vernis). Ne pas utiliser ce produit pour un usage autre que celui pour lequel il a été créé.
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